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Rapport de la section centrale, fait par 
M. Ch. de Brouckere, sur les 
Amendements à ce projet. 



CHAMBRE DES REPRÉSENTANS. 
, l '. 

&am:e du 22 juin 1832. 

Sappod 

de la seoüon eensrale sur les amendemens pro 
posés au projet Je loi pour laformalion d'une 
armée tk réserve. 

M11111u11, 

ta llfttion centrale, ayint namind ln dift'éra11 
amendemcn11 prêtentét 1ui' lo projet de loi nl1tif I la 
formation d•unc armée cle NfMnc, a l'honneur de 
wou1 préienler Jn modi6cation1 1uinntei : 
Les amendcmens pro'poià â l'article 2 ànielit aa 

double but : celui de facili.ta la Jn.!e ea ditiaal 
fo éonlingent e1t deus partid, eelui de tnncher • 
diflicultés relati,es àu remplaœment. La ledioa 
centrale a reporté à l;article r, cc fJ1IÎ c:()Dœflle les 
rcmplaçans, et modifié l'Hticle 3 deJMmheà atteia• 
dre le but du gou,emement, à réputa le contingèllt 
d'une manière équitable enûe toulel leï--. 
La no11velle rédaction. de l'àl'ticle 4, IA1IÎ° rieà ehaà- 



( 1) 
ger au fond d11 projet. nou a pua• plu claire qae 
J'ancienne. . 
L'article 5 est divisé en deus pour biter la conlâ 

sion entre des cllipoaitious qui •'appliquent au den 
parties du contingent dont la position n'eat pat iden 
tique. Le premier concerne les cw,es de 1826, 182,, 
r 8:18 et 1829 appelées ,ou, les drapeau d'aprâ le, 
contrôles de Ja garde civique. La section centrale toa• 
Jant donner à ceux-ci Je, mime, droits qa.'â cemt des 
autres classes, de faire uloir les motifnécem d'n:emp 
tion et de se faire remplacer, a désigné l'aatorieé com- 
pétente pour l'un et l'autre cas. · · 
L'aTtide 6 est la seconde partie de l'ancien artide 5 

auquel on a ajouté un paragraphe eaentiel poar l'or 
dre d'appel. Le mode indiqa4, plu 'qail&blo que 
celui ét.Lli par l'article 6, comp™e toat ee qai el& 
relatiC à la désignation d11 homm• , et nDd cet afliclo 
do l'ancien projet inutile ; il llt en eou4qance lcAl'l4 
par la nou-.ellc rédaction. 
L'arUclc 11 a 1ubi un chanpmnt; il nppUe l l'a• 

mendemcnt propoié par le gou'fffDfllltllt l l'al'I. •• et 
comble une lacune du projet primitif. La Ndioa cn 
trale croit qu'il e1t équitable et n~N l Ja li'••• 
4uillitô de, familles do •• pu forcer aajoucl'laai l 
marcher ceux qui d4éji fipreut da.ul'um'9 pu lnl'I 
remplaîan•; utile de ne pu diltraire ceas.-clda tenice 
qu'il, font, poar les incorpoNr dam d'autre, œ,p,. 
La rédacUon de l'article 13 &nt \'Îcieuo, celleqai 

la remplace at claire et pnci,e. .,. 
La teetion cent1'ale a éc:arû par la CJUIIÏOD ,...... 

hie les amendemem propa,és par l'honorùle M. Ga,. 
clebien; elle n'a pu \'0Ù11 mBcr l la clilculio11 l1U' 



Ca> 
une levée extraordinaire, celle des choit. 011 tilrel del 
of&cien de volontaires, impo,er au gou•ernement des 
condiJions étran~res au but du projet. Elle ut per• 
1uad~ que le ministère 1e f'era un dnoir d'uliliter 
Je1 h~es qui, à des 1enices rendu , joindraient 
l'aptJ~ude néceuaire au commandement. · 
Eia&n elle a admi1, sur la propotitioade M. Ro&îer, 

la nlfc:eaité de Cournir pour les remplapm ln :mime, 
piê«;et et certificats que ceus esigâ par les loi,. 1111' la 
miliçe nationale. 
lfuselles , le 22 juin , 832. 

p.,. k rapporta,. 
Ca. Da Baovc:sn•. 

PROJET DE LOI. 
LÉOPOLD, Boi det Belget, otc. 

AaT. 1«. 
lndépcnd1mmentducontinptcl1l'armied1lipe. 

Gd A 801000 hommes par la loi du 3o ddeemhn der 
nier, le gouvernement est autorW l lner et i. tenir 
IOUI Ica armes une râer,e, dont la tone povn flN 
portôe à 3o,ooo hoDUDet, 

A.T. li, 
Sont appelés a formu celle râene let miHcieN 

resta dilponibles JIU' les dalles cle 1826, • 817, • 8a8. 



( ..• ) 
1829 , 1830 et 1•831 , daat la proportion sai,aate i 
savoir : ,., 

4000 hommes pour chacune des deus pnmiba; 
5000 hommes pour chacune des deus saivautes; · 
6ooo homme, pour chacune des deus demiêres. · 
Le gouvernement est autorité à appeler! r-ctiYibf 

telle cJa.ue ou telle partie de claJte qu•n jugera · con- 
venable. · 

AaT. 3. 

Le nombre d'hommes à foumir par chaciue pro 
vince, pour les le~éet qui ,eront ol'flonnéet pu Je goa• 
nrnemenl, ~ Tépal'ti proportionnellement il leur 
population , en faisant néanmoim aur celle de chacpe 
province ··Ja dddaction du montant de la populatioa 
des canton• ou communea dont le flnmier ben de la 
gardn ch-iquc nt en activité do aervice; ca cantou 
ou commune• ne concourront pu aux ln4e1&11tol'ÎINI 
)lllr la prétcnte loi • 

ÂlT, -4. 
• 4mctultmtnl de M. Ro,i.u. 

La réputition f u contingent 1uipé à la pro,iace 
11Cra faite, ru les Etau.Dé11utés, entre lesc:ommunncle 
11 pro,ince (lont lei gudct cM4ua ne ,ont pu mit n 
aclivilé. 

An. 5. 
Toudeunilicicnsdcsc:laues de 1829, 18~8, 18s7 et 

1826, qui sont acluclfomenl in1eril5 sur les~ 
du 1ff ban de la garde ci~ique, conc:otinOlit 4 la 
formation de la rétcrvc; il1 seront appel• pe~ Ol"dre 



(.) 

d'!ge, -pour chaqu(i daae, dans clwpe conuaune, 
e~ commenfa,it par les plu jeunes. 

Çeu,: ,l'entre e.us qui, pos"rieurement à la cl6tue 
de la 1e11ion annuelle de, comeil, canlonnaua, auront 
acquis des titres à l'esemptiora acc:ordh par la loi da. 
~2 juin 183, ., seront admis à faire valoir Jnnd roitl 
devant ]es députations des États. 
Cens: qui voudront se faire remplacer s'aclreueront 

également à la députation des États, qui 1tat11era sur 
l'admission des rempla,ans. 

Â&T, 6. 
Qua~t ans:,niliciens d~c,Ja,,es de 183o etcJ,e 1831, 

les conseil, de milice crétf, pour la Jcyée de 1832 M 
rout convoquét pour procdcler à l'eumen de Jeun 
réclamatiou1. 
Le, opér1tion1 de cet conHib te fero~t en deus M- 

1ion1, dont les ép<HJua et la dam 11ront dêtmni• 
néc!I pa,. Je gounrnemeot. 
1A première ttra dettinéo à eatendn et à juger det 

molit1 d'exemption alJcfguét. 
1A deux~N lalÎOD Nra dettinde • reumeD et ' 

l'admiuion des remplaç1n1, et à prendre 1111.e dic:iaio• 
aur toute. lea 1fl'air" qui a'11ll'ODt pu ,ét4 tenDiaéa 
.Jana la aeuion précédente, et '1111' I• clnaa1UI• • 
aemption ausquella l'article 12 de la prélente loi 
d(;;nne ouverture. · 
Let hommesdaclauesde 1831 et 183eqainee•• 

paraltront pu èm•nt ledit comeil, pow- IJire • .._ 
Jeun réc:Jamatiom, leJ'ODt cemâ •'•1'0ir •- boit 
u·~ption ou y a1oir N110Dœ, el •••.• , ••••• 
dém,iU~t. 



( e > 
Ceux qui se croiront léséspar·lesdtfcisioniw-.. 

sei1s de milice pourront appeler de ces décitiom d-·•• 
manière et dans les délai, établis par la loi cla 8 Jatl• 
vier 1817 sur la milice nationale. 
Les miliciens de ces deux claae, seront appel• d'a• 

pres l'ordre da numéros qu'ils ont obtenu au Cirage 
au aort. 

AaT, 1• 
Les volontaires qui ae préaeaterontpour aenir duas 

Ja réserve, den-ont êlre reconnus apla au lffrice 
militaire, et n'avoir ni moim de 18 au, ni plu de 
45aw. 
Ils compteront en déduction da c:oniingea& -..pé 

à la commune clans laciuelle il, soat. imcrits. . 

.bT, 8, 
La convocation do homme, et Jeà, nmiN ,· 1:.~. 

toritd militaire M fera de•~ maailrtuftablie, pov J• 
1nénac1 opération,, par let loi1 aur la milice natioule. 
Cependant la convocation dnra ,...a., à'.Jnùl 

joun l'époque da départ. · 

AaT. 9• 
Les miliciem dâigDét pour Iain partit da œaa&IA• 

gent de Jeur commatae qui ne ae prélentffont pu •• 
jour Gxé pour le départ, ,eront pounuiTil CODIIM 
réfractaires : 1'il1 juaûtieut cla C&IUII a·-~· 
ment jugées nlabla par la d,inïtàM "'da:·•t,, 
il, seront remis à Pa:utori~ militail'é,; ~ ! •• 
dirigés 1111' lev corps;: li ~ au· coàtrain •' liïii"'liilill 
allégués par eux poul' ja.ti8er leor nw,l'f;'°";t~ 
véi iuubDI, il, terout te11111,-1nk~•••*~1a 



( ., J 
. ~éputation, de SttYir dam la milice nationale, pen• 
,_ ~dant un an .tu moin• 011 deus au au plus au-delà du 
, ,servfoe pr.escrit par la prétente loi • 

AaT. JO, 

Let remplaçans pourront ,tre admit jusqu'à l'&gat 
de 45 ans pourvu qu'ils soient reconnus apte• au ser 
-vice militaire et qu'ils produisent le certificat doat le 

. · .modèle at annesé à la préleate loi. 

AaT. f 1, 
Tout milicien SttYant comme remplaçant, ,oit dan, 

' J11i'mff de Jigne, toiL dan, Ja gar,Je ciYique en acti 
"ité, cat csempt.; de concourir l la formation de la 
réserve; il en tera de même de ceus dont le Hmpla9anls 

. ~rt dam la ligne ou dan• la garde ei,iquo tn ac1Ml4, 

; . ,, _ Le IN,n. de .celui CfUÎ 1'e1t fait Nmpgca et... l'ar 
mé de ligne 011 duu ln J11taillou cla. •• ban de 1A 
garde civique en actiYili do Nniœ, a e!pleaanL choit 
l )'uemption, a'il • tro11,e dana l.a eu pl'ê,u par 
·l'al'licle 114, S 10 dela loi d11 ss juin 1831. 

Âa-1'. ,3. 
~.,;.. .- 

• , Sont uemptét d11 ae,Tice lea mllicieu muia &u111 
_ le u, juio 1832. Sont également aemp11 les miliciem 
. '4loaJ let pablicatiom,dc muï.ge auront ea liea uut 
~ ~ q,cN1Ue, poarm '{Ue le muiage 1'cuui.e dau 
. J,,tJQ.l,d.e INDte joun •. 



( 8' 
Au. ,4. 

.Seront oh~"c!es et affutées, pour Lt pHSeDte Je. 
vée , les dispositions des lois da 8 jan'fitt 1817 et 17 
avril 1820, pour autant qu'il n'y e,t pu dérogé par 
les articles prttédens. 

hT. 15. 
La réserve se compo,era de troape, orpnitéet •r 

Je même pied qae Je, troupes de ligne : elles Nnnt 
soumises à la même diJcipline et aus mima régie 
mens, tant qu'elle, rateront aou~ -Jes arme,. 

A&T. 16. 

Les corps qui formeront la n,er'fe NrOnt lic:acia 
~ lu paix. 

Â&T, 17. 

L11 uomiuatio1,1 au~ diHn grades dam NI corpt 
appnrlient au gouvernement. 
l..,ua breveta qui aeronl d'-liYNfl aas olicitn CJIIÏ n• 

fout pH actuellement par lie de l'a.l'DlN de li1ae, ae 
leur donneront pas le droit de aoa11ner Inn pMtll 
itu-delà,du temp1 de Jeu NHÎce ■d1f. 

ÂaT. 18 .. 
Les droits à la penaiou eu fneur da bleaét, da 

veuves et dea orphelins, seront le, mima 111c clan, 
l'armée régulière. 



( D) 

Nou., IOU11ign/11 l,ourp,ettre et tfc/,e,,itu ( Q.IICIHlll's) 
de la commune de 
tertifo,111, 10,u Mire rc1porual,ililé ptr1onnelk, fllê 

néà 
p,vwince de Js,! Je 
profe1tû,n Je Jiu de 
et tle , klJuel se prûente 
pour itre admû comme remplaçant Je 
pour le 1er,,ice da,u la réle"e de l'armée,faâ partie de 
la gardecifliflll!de cette commune; 'l"'';t ,e condait en l,o,,. 
ntle l,omme, tl 'l"'il n'c1t poir.t à noire «1111uu11a1,~ 

'l"'il ,e ,oit rendu aoupai,le da 9uelf 11ë délit. 
~ k ,U 

L'«/11:,,in (tUltlltlU'). L'«'"-'in (tUltlltllf). Ü ..,.,. 
,.,,n:. 

A cette pièce doi,cat 411.re jointa : 
, 0 L'acte do u11i111nc:c du remplaÇ'a.o& ; 
~" Le c:crlifical collllalant qu'il a Mti1tait aux Joil 

aur la milice. 
3° Consenlcmeut de la f cmme, •'il at marié. 
4" Son congé militaire , s'il a seni. 


